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CORPS DES CONTROLEURS : 

C.A.P. Centrale 2 avril 2010 

Compte rendu 
 
 
En début de séance un hommage est rendu à Gilles ANDREUX CTRL/P du domaine PBSM, 
du CEI de Sète décédé la semaine précédente dans un accident de la route, avec un de ces 
collègues. L’administration proposera au contrôleur financier sa promotion au grade de 
divisionnaire à titre posthume. 
 
Promotion au grade de Contrôleur Divisionnaire 

 
RAPPEL : 
Nombre de promouvables au 31/12/2009 : 798 
Taux de promotion : 16% 
Nombre de promotions 2010 : 128 (tous domaines confondus)  
 

Domaines  

VOIE AIT AIFMP PBSM 

 

TOTAL 

TA  107 14 7 128 

Réalisé 
en CAP 

96 26 2 124 

 
Enfin, après 3 tentatives le tableau d’avancement 2010 pour la promotion au grade de 
contrôleur divisionnaire est fait. 
 
Lors de la CAP convoquée une 1ère fois les 16/17 décembre 2009 puis à nouveau le 3 mars 
nous avions refusé d’établir le tableau d’avancement au grade de divisionnaire car, pour le 
domaine AIT, nous n’avions pas suffisamment de propositions des services qui entraient dans 
les critères de la CAP. (voir compte rendu diffusé). 
 
Le 3 mars, bien que nous n’avions pas suffisamment de propositions des services, FO a tenté 
de forcer la main au président de la CAP pour examiner une liste d’agents promouvables qui 
n’avaient pas été retenus par les CAP locales. La liste présentée par FO en séance comme 
nous le pressentions, et nous en avions apporté la preuve, laissait de côté beaucoup de 
CTRL/P. Donc, à cette CAP nous avions obtenu le report de l’examen du TA, pour que 
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l’administration consulte les services qui apparemment n’avaient pas joué le jeu. Nous 
voulions des explications claires sur les motifs évoqués par les chefs de services pour ne pas 
proposer un agent. Le but étant d’en débattre pour obtenir que la CAP centrale ne suive 
pas l’avis du chef de service et ainsi retienne pour la promotion des CTRL/P injustement 
écartés. 
 
Nous sommes conscients du désagrément causé par ce report, mais vos élus CGT ont toujours 
eu le souci de défendre les intérêts de chacun au travers l’intérêt collectif, l’équité de 
traitement est un de nos grands principe. 
Donc au cours de cette CAP du 2 avril, l’administration centrale nous a fait part de ses 
investigations. Si nous pouvons être satisfaits d’avoir obtenu 7 promotions supplémentaires, 
toutefois l’administration n’est pas allée jusqu’au bout des possibilités offertes, il reste 4 
possibilités de promotion non utilisées pour le domaine AIT. Et ceci, avec le report sur le 
domaine AIFMP de 12 possibilités. Le TA pour ce domaine permet donc 26 promotions au 
lieu de 14. 
 
A noter que vos élus CGT se sont montrés pugnaces dans les discussions sur chaque dossier et 
attachés à démonter chaque motif injustifié évoqué par un chef de service. 

Les motifs évoqués par les chefs de service pour écarter de la promotion certains CTRL/P 
sont les plus souvent : 

- Obligation de mobilité pour occuper un poste d’un niveau de responsabilité supérieur 
et refus du CTRL/P d’accepter cette mobilité (alors que cette promotion ne nécessite 
pas de changer de poste puisqu’il s’agit, selon le statut, d’une promotion de 
déroulement de carrière dans un même niveau de responsabilité), 

- potentiel du CTRL/P à dérouler une carrière jusqu’à la catégorie A (alors que cette 
éventualité est extrêmement faible, il n’a eu aucune promotion par la LA en 2009),  

- manière de servir (c’est le critère qui veut rien dire et qui permet à certains chefs de 
service de ne pas se justifier en bottant en touche) 

 
Les promotions prononcées sont effectives au 1er janvier 2010 (voir liste jointe). 
 
 
Promotion au grade de Contrôleur Principal  

 
RAPPEL : 
Nombre de promouvables au 31/12/2009 :1124 
Taux de promotion : 20% 
Nombre de promotions 2010 : 225 (tous domaines confondus)  
 
 

Domaines  

VOIE AIT AIFMP PBSM 

 

TOTAL 

TA  125 17 8 150 

Réalisé 
en CAP 

122 17 11 150 

 
Nous sommes revenus sur le tableau d’avancement au grade de CTRL/P établi par la CAP de 
décembre, car il comportait des erreurs.  
Quelques jours après la CAP, vos élus CGT ont signalé à l’administration que les propositions 
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de la DIR Centre Ouest n’avaient pas été examinées (pour ce service, aucune des propositions 
de promotion n’avaient été examinées : CTRL, CTRL/P et CTRD/D).  
Grâce à la vigilance de la CGT l’oubli est réparé. 
D’autre part l’administration avait porté retraitables 3 CTRL de la Martinique, alors que ces 
CTRL devaient être proposés au titre des actifs et un CTRL était comptabilisé 2 fois.  
Après rectification des erreurs et examen des propositions en tenant compte des critères CAP, 
des CTRL pas retenus précédemment sont promus : Philippe GAUDE de la DIR CO, Marie-
Angèle SALOM de l’Hérault , Dominique BOYER du Gard et Jacques DUPREZ du Cher. 
 
Marie-Angèle SALOM avait fait un recours et a eu gain de cause. Son service n’avait pas 
transmis sa fiche individuelle de proposition pour la CAP de décembre et la règle veut que 
dans ce cas la CAP n’examine pas la proposition. Le service a transmis la fiche de madame 
SALOM qui a donc été rajoutée au tableau d’avancement. 
La fiche individuelle retrace le parcours professionnel du CTRL, décrit le poste occupé et 
indique les motivations du service à proposer l’agent. Ce principe a été fixé par 
l’administration  soutenue par FO et la CFDT. 
La CGT pour sa part a toujours été contre l’élaboration de ces fiches et conteste à chaque 
CAP leur sincérité, cela pose un problème d’équité de traitement. Ce qui a conduit 
l’administration à ne plus les étudier systématiquement. Depuis 2009, elles sont utilisées par 
l’administration (et FO) uniquement pour écarter des CTRL de la promotion.  
 
Les promotions prononcées sont effectives au 1er janvier 2010 (voir liste jointe). 
 

      Les élus CGT à la CAP centrale 

 

VOS ELUS CGT : 
 

DES ELUS VIGILANTS ET EFFICACES 

DANS LA DEFENSE DE VOS INTERETS. 
 

La PROCHAINE CP domaines AIFMP et PBSM : 

Mobilité:  

3 juin 2010 

La PROCHAINE CAP tous domaines  

Mobilité: 

10 juin 2010 

 

Bulletin d’adhésion à la C.G.T. 
 
Nom : …………………………Pénom : ………………….Grade :……………………… 
 
 
Service : …………………………………………………………………………………... 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………. 
 
Téléphones :       Bureau :……………………………Portable :…………..……….…….. 
 
Bulletin à adresser :SNPTRI-CGT : 4, rue des Peupliers 75013 Paris – fax : 01.45.88.79.94 


